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Décret gouvernemental nº …./2020 (…)

portant restriction à la mise sur le marché de certains produits en plastique à usage unique, ainsi que de certains autres produits en plastique

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 110, paragraphe 7, point 42, de la loi LIII de 1995 sur les règles générales de protection de l’environnement, et dans le cadre de ses compétences définies à l’article 15, paragraphe 1, de la Loi fondamentale, le gouvernement décrète ce qui suit:

1. Application du décret

Article premier 1. Le présent décret s’applique:
a) aux produits en plastique à usage unique définis aux annexes 1 et 2, et
b) aux produits fabriqués à base de plastique oxodégradable. 
2. Sont exclus du champ d’application du présent décret:
a) les gobelets utilisés et destinés à stocker des denrées alimentaires liquides destinées à des fins médicales spéciales définies à l’article 2, paragraphe 2, point g), du règlement (UE) nº 609/2013 du Parlement européen et du Conseil;
b) les pailles et les bâtonnets soumis à la directive 90/385/CEE ou à la directive 93/42/CEE.


2. Dispositions interprétatives

Article 2 Aux fins du présent décret, on entend par:
1) plastique biodégradable: un plastique qui est de nature à pouvoir subir une décomposition physique ou biologique, de telle sorte qu’il se décompose finalement en dioxyde de carbone (CO2), en biomasse et en eau, et est, conformément aux normes européennes applicables aux emballages, valorisable par compostage et par digestion anaérobie;
2) produit en plastique à usage unique: un produit fabriqué entièrement ou partiellement à partir de plastique et qui n’est pas conçu, créé ou mis sur le marché pour accomplir, pendant sa durée de vie, plusieurs trajets ou rotations en étant retourné à un producteur pour être rempli à nouveau ou réutilisé pour un usage identique à celui pour lequel il a été conçu;
3) mise à disposition sur le marché: la fourniture d’un produit destiné à être distribué, consommé ou utilisé sur le marché d’un État membre dans le cadre d’une activité commerciale, que ce soit à titre onéreux ou gratuit;
4) mise sur le marché: la première mise à disposition d’un produit sur le marché;
5) gobelet pour boissons: un gobelet fabriqué en plastique à usage unique, destiné à être rempli sur le lieu de consommation, y compris un gobelet en plastique destiné à répondre aux besoins personnels de la personne physique;
6) sacs en plastique légers: les sacs en plastique d’une épaisseur de paroi inférieure à 50 microns;
7) plastique: un polymère au sens de l’article 3, point 5, du règlement (CE) nº 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive 1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) nº 793/93 du Conseil et le règlement (CE) nº 1488/94 de la Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE et 2000/21/CE de la Commission, auquel des additifs ou d’autres substances peuvent avoir été ajoutés, et qui est capable de jouer le rôle de composant structurel principal du produit fini, incluant les plastiques biodégradables;
8) sacs en plastique: les sacs, avec ou sans poignées, composés de plastique, qui sont fournis aux consommateurs dans les points de vente de marchandises ou de produits;
9) sacs en plastique très légers: les sacs en plastique d’une épaisseur de paroi inférieure à 15 microns, utilisés à des fins hygiéniques ou utilisés pour l’emballage principal de denrées alimentaires en vrac dans les cas où cela contribue à prévenir le gaspillage alimentaire;
10) plastique oxodégradable: des matières plastiques renfermant des additifs qui, sous l’effet de l’oxydation, conduisent à la fragmentation de la matière plastique en microfragments ou à une décomposition chimique;
11) réutilisation: la réutilisation telle que définie dans la loi sur les déchets.

3. Exigences relatives à la mise sur le marché de certains produits en plastique à usage unique, ainsi que de certains autres produits en plastique

Article 3 La mise sur le marché des produits en plastique à usage unique énumérés à l’annexe 1 et des produits en plastique oxodégradable est interdite. 
Article 4 La mise sur le marché des produits en plastique à usage unique énumérés à l’annexe 2 est interdite.

4. Sanctions

Article 5 En ce qui concerne les sanctions relatives à la violation de l’interdiction de mise sur le marché telle que définie aux articles 3 et 4, la présente législation est considérée comme une législation portant sur la prévention de la production de déchets.

5. Dispositions finales

Article 6 Le présent décret entre en vigueur le 1er juillet 2021.

Article 7 1. Le présent décret est destiné à se conformer:
a) à la directive (UE) 2015/720 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2015 modifiant la directive 94/62/CE en ce qui concerne la réduction de la consommation de sacs en plastique légers et
b) à la directive (UE) 2019/904 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l’incidence de certains produits en plastique sur l’environnement.

2. Le présent projet de décret a été notifié au préalable conformément à l’article 5, paragraphe 1, de la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.




Annexe 1 au décret gouvernemental nº .../2020 (...)

Produits en plastique à usage unique
relevant de l’article 3 relatif aux restrictions à la mise sur le marché

1. Bâtonnets de coton-tige; 
2. couverts (fourchettes, couteaux, cuillères, baguettes); 
3. assiettes; 
4. pailles; 
5. bâtonnets mélangeurs pour boissons; 
6. tiges destinées à être fixées, en tant que support, à des ballons de baudruche, à l’exception des ballons de baudruche utilisés pour des usages et applications industriels ou professionnels et qui ne sont pas distribués aux consommateurs, et les mécanismes de ces tiges; 
7. récipients pour aliments en polystyrène expansé, c’est-à-dire les récipients tels que les boîtes, avec ou sans moyen de fermeture, utilisés pour contenir des aliments qui: 
7.1. sont destinés à être consommés immédiatement, soit sur place, soit à emporter, 
7.2. sont généralement consommés dans le récipient, et 
7.3. sont prêts à être consommés sans autre préparation, telle que le fait de les cuire, de les bouillir ou de les réchauffer, 
y compris les récipients pour aliments utilisés pour l’alimentation rapide ou pour d’autres repas prêts à être consommés immédiatement, à l’exception des récipients pour boissons, des assiettes, et des sachets et emballages contenant des aliments;
8. récipients pour boissons en polystyrène expansé, y compris leurs bouchons et couvercles;
9. gobelets pour boissons en polystyrène expansé, y compris leurs moyens de fermeture et couvercles.


Annexe 2 au décret gouvernemental nº .../2020 (...)

Produits en plastique à usage unique
 relevant de l’article 4 relatif aux restrictions à la mise sur le marché

1. Gobelets à boissons non visés à l’annexe 1, y compris leurs moyens de fermeture et couvercles;
2. sacs en plastique légers d’une épaisseur de paroi de 15 microns ou plus, autres que ceux en plastique biodégradable. 

